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RAPPORT DE L'ORGANE DE RÉVISION 

À la Chambre médicale de FMH Fédération des médecins suisses, Berne 

Rapport sur l’audit des comptes annuels 

Opinion d'Audit 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la FMH Fédération des médecins suisses, com-
prenant le bilan au 31 décembre 2023, le compte de résultat et le tableau des flux de trésorerie 
pour l’exercice clos à cette date ainsi que l’annexe.  

Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont conformes à la loi suisse et aux statuts. 

Fondement de l’Opinion d’Audit 

Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des 
états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section "Responsabilités de l’Organe de Révision relatives à l’Audit des 
Comptes Annuels" de notre rapport. Nous sommes indépendants de la société, conformément aux 
dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obliga-
tions éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Responsabilités du Comité central relatives aux Comptes Annuels 

Le Comité central est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux dispo-
sitions légales et aux statuts. Il est en outre responsable des contrôles internes qu’il juge néces-
saires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significa-
tives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, le Comité central est responsable d’évaluer la capa-
cité de la société à poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre la responsabilité de pré-
senter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la société à poursuivre ses acti-
vités et d’établir le bilan sur la base de la continuité de l’exploitation, sauf si le Comité central a 
l’intention de liquider la société ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alter-
native réaliste. 

Responsabilités de l’Organe de Révision relatives à l’Audit des Comptes Annuels 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur en-
semble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résul-
tent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. L’assurance raisonnable corres-
pond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformé-
ment à la loi suisse et aux NA-CH permettra de toujours détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont consi-
dérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement 
ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est dispo-
nible sur le site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision. 
Cette description fait partie intégrante de notre rapport. 
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Rapport sur d'Autres Obligations Légales et Réglementaires 

Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe un sys-
tème de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescrip-
tions du Comité central. 

En outre, nous attestons que la proposition relative à l’emploi du bénéfice au bilan est conforme à 
la loi suisse et aux statuts, et recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.  

Berne, le 13 mars 2024  
 
BDO SA 

 

 

 

 

 

Thomas Wälti 

Réviseur responsable 
Experte-réviseur agréé 

 

 

 

 

 

Fabian Mollet 

 
Experte-réviseur agréé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes  
Comptes annuels 
Proposition relative à l'emploi du bénéfice au bilan 

 




